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POINTS 35 ET 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de !'unification du Togo: rapport special 
du Conseil de tutelle (A/2669) [suite] 

L'aven_ir. du !errito.ire sous tutelle du Togo sous 
admm1strat10n hr1tannique (A/ 2660) [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) . 

Su_r l'invitation du President, M. Sylvanus Olympia, 
representant de la All-Ewe Conference, M. J. K. 
Mensah, representant du conseil de district de Buem
Krachi, M. S. T. Flekn ct M. S. W. Kumah, repre
sen~ants dit Convention People's Party, M. J. H. Alla
sam _et !'-f. Mahania B1tkhari, representants du conseil 
de distri~t de D_ag~1nba, M. Idana Asigri, representant 
du conseil de district de Mamprusi, M. Anansi Ignacio 
S~ntos, representant du M ouvement de la jeunesse togo
laise, M. S. Aquereburn, representant du M ouvement 
PoPulaire togolais, Nana Akompi Firam III, repre
sentant des chefs traditionnels du district de Buem
Krachf, M. Frederic Brenner, representant du Parti 
togolais du progres, M. S. G. Antor, representant du 
Togoland Congress, M.A. K. Odame, representant du 
Togoland Congress (section de Buem-Krachi), M. 
Ak;s<;n Chamba,. representant du Togoland Congress 
(region septentrionale) et M. Mama Fousseni, repre
sentant de l'Union des chefs et des populations du nord, 
Prennent place a la table de la Commission. 

1. Le PRESIDENT invite les petitionnaires a etre 
aussi brefs que possible et a s'en tenir a la question en 
discussion. 

2. M. DORSINVILLE (Haiti) demande si le Parti 
togolais du progres n'est plus, comme l'affirme le 
rapport annuel de la France pour 1953 1 , favorable a 
!'unification des deux parties du Togo. 

3. M. AQUEREBURU (Mouvement populalre tog~
lais) declare qu'a sa connaissance le Parti togolais du 
progres est toujours favorable a !'unification, a coodi~ 
tion que cette unification se fasse sous le drapeau fran
~is. C'est sur ce deroier point qu'il y a divergence de 
vues. 

1 Rapport annuel du Gouvemement franfais d l'Assemblee 
ginerale des Nations Unies sur !'administration du Togo place 
sous la tutelle de la France, annee 1953, Paris, Imprimeric 
Chaix, 1954. 
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4. M. DORSINVILLE (Haiti) constate que, selon le 
rapport du Gouveroement franc;ais (T/1096), les con
sultations populaires relatives a !'unification auraient 
fait apparaitre, clans le Togo sous administration fran
~aise~ une hostilite a l'egard du Conseil mixte pour les 
affaires togolaises. I1 voudrait savoir comment ces con
sultations se sont deroulees. 
5. M. AQUEREBURU (Mouvement populaire togo
lais) repond qu'il n'a participe a aucune consultation. 
6. M. DORSINVILLE (Haiti) note que, d'apres ce 
meme document, les partis politiques du Togo sous 
administration fran~aise ont tous eu la faculte de com
menter librement la declaration de !'Administration 
relative au Conseil mixte pour les affaires togolaises. 
I1 demande si les parties ont use de ·cette faculte. 
7. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) precise que 
la Juvento et le Camire de !'Unite togolaise n'ont pas 
ete autorises a tenir des reunions publiques. Le docu
ment T /1096 parle bien de reunions du Comite de 
!'Unite togolaise, mais en fait ces reunions, qui avaient 
ete organisees pour permettre a un conseiller de !'Union 
fran~aise de rendre compte de sa mission, n'ont pas eu 
lieu ; la police est intervenue pour disperser la foule. 
Le conseiller a envoye un telegramme de protestation 
au President de l'Assemblee de !'Union fran~aise ainsi 
qu'au Gouverneur, mais n'a pas obtenu de reponse. 
8. M. DORSINVILLE (Haiti) voudrait savoir si le 
suffrage universe! direct a ete maintenu clans le cas des 
communes mixtes transfonnees en communes de plein 
exercice, et combien de communes ont ete ainsi trans
formees. 
9. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) pense que 
quatre agglomerations pourront maintenant gerer leurs 
propres affaires grace a la creation des nouveaux con
seils municipaux. Neanmoins, !'election a ces conseils 
se fera sur la base d'un suffrage universe! restreint: 
seuls pourront prendre part aux elections ceux dont Jes 
noms figurent sur une Jiste dressee a l'avance. Or, 
!'-election aux conseils mixtes avait lieu au suffrage 
universe!. Ainsi, on a bien confie aux nouveaux conseils 
des attributions plus importantes, mais on a restreint le 
suffrage. 
10. M. DORSINVILLE (Haiti) demande combien 
de bourses d'etudes ont ete accordees par Ja France en 
1953 et en 1954. 
11. II voudrait savoir egalement si l'impot de capi
tation existe toujours clans le Togo sous administration 
fran~aise. 
12. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) croit qu'en 
1953, deux Togolaises seulement ont beneficie d'une 
bourse pour poursuivre leurs etudes en France. Le 
Territoire compte environ huit bacheliers par an; mals 
un etudiant doit obtenir Ia mention "assez bien" au 
baccalaureat pour etre autorise a poursuivre ses etudes 
en France. Le nombre des boursiers est par consequent 
infime. 
13: ,Quant a l'impot de capitation, ii n'a pas ete sup
pnmr, 

A/C.4/SR.454 
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14. M. MASSONET (Belgique) fait observer que 
Jes questions posees par le representant d'Haiti s'ecar
tent du sujet. 
15. M. DORSINVILLE (Haiti) rappelle que lors 
de l'examen de la question du Gold Coast Cocoa 
Ma·rketing Board, il avait ete suggere, au Conseil de 
tutelle, de repartir une prime entre les producteurs de 
cacao. L' Administration s'etait alors engagee a soumet
tre cette suggestion au Cocoa Marketing Board. Le 
representant d'Haiti voudrait savoir quelle decision a 
ete prise a ce sujet. 
16. M. ANTOR (Togoland Congress) •rappelle que 
l'organisme en question avait ete cree pour ameliorer 
l'industrie du cacao et proteger Jes planteurs, qui de- • 
vaient y etre representes. N eanmoins, a l'heure actuelle, 
c'est le Ministre du travail qui nomme !es membres de 
cet organisme, lesquels n'ont plus de responsabilites a 
l'egard des planteurs. M. Antor n'est done pas en 
mesure de savoir si !'Administration a bien saisi le 
Cocoa Ma:rketing Board de la suggestion faite au Con
seil de tutelle. 11 a cependant l'impression que 1' Auto
rite administrante n'a pas donne suite a cette sugges
tion. 
17. M. MENSAH (Conseil de district de Buem
Krachi) rappelle que l'un des representants du Togo
land Congress a parle d'une demande d'audience que 
les representants du Togo sous administration britan
nique a l' Assemblee legislative auraient adressee au 
Gouverneur de la Cote-de-l'Or. En fait, seuls Jes repre
sentants du Togoland Congress ont presente cette de
mande. II tient a pI1eciser qu'ils ne sont en aucune fac;on 
les porte-parole de !'ensemble de la population du 
Togo sous administration britannique. D'autre part, un 
deuxieme representant du Togoland Congress a pre
tendu qu'il existait au Togo sous administration bri
tannique un Etat buem-krachi. Rien n'est plus faux: 
Buem-Krachi constitue un district dote d'un conseil de 
dist,rict et de six conseils locaux. M. Mensah ajoute que 
c'est a Nana Akompi Firam III que les chefs de 
Nkoya, d' Akan, de Krachi et de Buem ont donne man
dat de !es representer. 
18. Nana AKOMPI FIRAM III (Chefs traditionnels 
du district de Buem-Krachi) tient a confirmer la decla
ration de M. Mensah. I1 precise d'autre part qu'il n'est 
pas, comme l'a pretendu le Tepresentant du Togoland 
Congress, originaire de Labadi Accra: il est ne dans le 
district de Buem-Krachi et est, depuis 1939, chef de 
Kadjebi. C'est en cette qualite qu'il a rencontre la 
Mission de visite des Nations Unies de 1952 dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale. Nana 
Akompi Firam III rappelle Jes termes de son mandat 
tels qu'il Jes a enonces au debut de la declaration qu'il 
a faite a la 450eme seance (A/C.4/288) et lit un tele
gramme emanant de sa circonscription qui confirme ce 
mandat. Pour conclure, ii desire souligner que la majo
rite des chefs et de la population de Buem-Krachi font 
partie de Ia Cote-de-l'Or. 
19. M. ASIGRI (Conseil de district de M~mprusi) 
rappelle qu'il est membre_ du Northern Peoples Party. 
A ce titre ii a ,ete surpns de constater que M. Antor 
pretend q~e le NPP a envoye un tele~ramme gui. m;t 
en cause Ia competence de ,1'!. Allasam. _M. As1gn n ~ 
pas eu connaissance de ce .telegramme et 11 est persuade 
que s'il a ete envoye, ce f!lt par le _Togoland Co~gress 
qui n'en est pas a une man!~anc~ pre_s. I1 affirme ~ autre 
part qu'au cours des dermeres electl<:ns de ~a Cot~-de
l'Or, ni le Gouvernement de Ia <:;ote-de-1 Or m !es 
agents de !'Administration ne sont !ntervenus dans sa 
circonscription pour influencer Jes electeurs en faveur 

du Convention People's Party. Quant a pretendre que 
1' Administration a invite l\i. Asigri a ne pas se presenter 
a la Quatrieme Commission au nom des partisans de 
!'unification, rien n'est plus faux: M. Asigri n'a jamais 
fait partie du Togoland Congress. Enfin, M. Chamba a 
pretendu qu'il representait diverses tribus de la zone 
nord du Togo sous administration britannique et notam
ment celles du secteur de Kusasi. Etant lui-meme ori
ginaire de ce secteur, M. Asigri declare que M. Chamba 
n'y a jamais penetre de sa vie. 
20. M. ANTOR (Togoland Congress), en reponse 
a la declaration qui vient d'etre faite, donne lecture 
de son mandat, puis du memoire adresse au President 
de Ia Quatrieme Commission par Jes chefs et anciens 
de la Division de Nkonya, clans Ia partie sud. du Togo 
sous administration britannique. Les auteurs de ce 
memoire, date du 18 novembre 1954, deplorent l'atti
tude de 1' Autorite administrante et des representants 
et agents du Convention People's Party de la Cote-de
l'Or, qui ont elabore un document hautement confi
dentiel en vue de fixer le sort du Togo sous administra
tion britannique. Au paragraphe 13 de ce document 
(T /PET.6/L.11), ii est dit notamment que le meilleur 
et le plus sur moyen de persuader Jes Nations Unies 
est de Ies bombarder de petitions demandant !'integra
tion du Togo sous administration britannique a la 
Cote-de-l'Or. Les signataires terminent en protestant 
energiquement centre cette integration et se declarent 
partisans de ,J'unification et de l'independance du Togo 
dans un avenir prochain. 
21. M. ODAME (Togoland Congress, section de 
Buem-Krachi) rappelle qu'a la 452eme seance, ii a 
parle des Etats de Buem-Krachi. Le petitionnaire donne 
ensuite lecture du mandat que Jui ont remis !es chefs 
superieurs, !es chefs divisionnaires et !es sous-chefs des 
divisions des Etats de Buem-Krachi et de Likpe. II 
donne egalement lecture d'une lettre qu'il vient de rece
voir, clans laquelle la Farmers' Union d' Akan-Krachi 
proteste contre la Cocoa Duty and Development Funds 
(Amendment) Ordinance, 1954. Ce mandat et cette 
lettre prouvent bien que M. Odame est le delegue des 
populations de Buem-Krachi. 
22. M. JOUBLANC RIV AS (Mexique) demande a 
M. Olympia s'il considere comme satisfaisants les ac
cords qui, d'apres le paragraphe 46 du document A/ 
2660, ont ere conclus entre !es deux Autorites admi
nistrantes au sujet des Ewes. Dans l'affirmative, M. 
Olympia pense-t-il qu'un accord semblable pourrait etre 
conclu avec la Cote-de-l'Or lorsqu'elle aura atteint son 
independance. 
23. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond que 
Jes accords en question, qui <latent de 1947, visaient a 
supprimer !es difficultes que cree pour !es Ewes la fro~
tiere qui separe les deux Territoires sous !u,telle. 1'.{a.1s, 
a mesure que le temps passe, Jes Autontes adm1ms
nistrantes perdent ces accords de vue. Alors que les 
Ewes ne devaient avoir besoin d'aucune piece d'identite 
pour franchir la frontiere, ils _d5>ivent a_~jourd'h1;1i 
remplir non seulement des formahtes douameres, ma1s 
aussi celles qu'exige un service d'immigration nouveau, 
et montrer des pieces d'identite. Le cacao, qui devait 
passer librement la frontiere, est maintenant soumis a 
des restrictions tres severes. Dans plusieurs cas, !'argent 
que portaient des Ewes sur eux en se rendant d'un 
Territoire a l'autre a ete confisque. 
24. Le Royaume-Uni et la France avaient promis 
d'enseigner l'anglais et l'allemand clans ;}iacun des de1;1x 
Territoires et d'accorder des bourses d etudes. Ces dis-

. positions ont ete respectees pendant un an en ce qui 
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concerne les bourses, puis les boursiers ont ete renvoyes 
chez eux. 
25 •. M. JO:U,~LANC RIVAS (Mexique) aimerait 
avo1r des prec1srnns sur l'age des membres du Mouve
ment de la jeunesse togolaise. 
2~. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
la1s~) repond qu'en Afrique, les habitants qui viennent 
~pres l<:s an_ciens, c'est-a-dire qui n'ont pas encore acces 
a la direction des affaires du pays, sont consideres 
c?m!11e d_es jeunes quel que soit leur age. Its peuvent 
ams1 avo1r SO ans. • 
2?,, M. K?ALIDY (Irak) demande a M. Olympia 
st,. a son av1s, le Royaume-Uni ou la Cote-de-l'Or tire
rait !1~ avantage materiel de !'integration du Togo sous 
admm1stration britannique a la Cote-de-l'Or. 
28. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) Tepond 
que l'on croit generalement que le Royaume-Uni s'inte
resse, a la question de !'integration a cause du pro jet 
d'amenag~ment de la Volta. Si ce projet est execute, 
des centames d'hectares de terrain seront inondees et ii 
fa~dra accorder une compensation appropriee aux popu
lations lesees. D'autre part si le Territoire sous tutelle 
devient independant il se;a difficile a la Cote-de-l'Or 
d'obtenir les 25.0001 tonnes de cacao qu'il lui fournit 
actuellement. 
~9. M. KHALIDY (Irak) fait observer que, quand 
11 s'est rendu avec la Mission de visite des Nations 
Unies de 1949 clans les Territoires sous tutelle de 
1;Afrigue occidentale dans le Togo et clans la Cote-de-
1, 0:, 11 a cru comprendre que la production de cacao 
eta1t beaucoup plus importante clans cette colonie que 
clans le Togo sous administration britannique. Quant 
a1; pr~j<:t. d:amen:igem_ent de la Volta, qui n'est pas 
d~ ~ I t?thatJve bntanmque, tout ae monde souhaitait sa 
realisation clans l'espoir qu'il profiterait aussi bien a la 
population du Togo qu'a celle de la Cote-de-l'Or. II ne 
~OJt done pas quel profit materiel !'integration du Togo 
a Ia Cote-de-l'Or pourra procurer a la Cote-de-l'Or 
ou au Royaume-Uni. 
30. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) fait obser
v~r qu'il est tres difficile d'evaluer !es avantages mate
r1el_s que le Royaume-Uni pourra retirer de !'integration 
ma1s on dit que si !'integration n'a pas lieu, le projet 
d'amenagement de la Volta ne pourra pas etre realise. 
i::n ce qui concerne le cacao, il indique que les planta
tions de la Cote-de-l'Or ont ete ravagees par l'cedeme 
des pousses, tandis que les plantations du Togo sont 
encore preservees de cette maladie. 
31. M. KHALIDY (Irak) demande si, en cas d'inte~ 
gration, le Togo sous administration britannique ne 
profiterait pas des services publics qui existent clans 
la Cote-de-l'Or. 
32. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
affinnativement. 
33. M. KHALIDY (Irak) voudrait savoir si, au cas 
oii ii reilterait independant, le Togo actuellement sous 
administration britannique pourrait se suffire a lui
meme. 
34. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) repond 
que le Togo britannique n'a evidemment pas avantage 
a rester isole. Son interet 1serait d'etre compris clans 
une federation avec un territoire plus important. 
35. M. KHALIDY (Irak) demande a M. Olympio 
s'il pense a une federation avec la Cote-de-l'Or OU avec 
le Togo fran~s. , 
36. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) pense qu'il 
serait plus facile au Togo sous administration britan-

nique une fois devenu independant de s'unir au Togo 
sous administration fran~ise pour former un Togo 
unifie independant. Ensuite, la population du Togo tout 
entier deciderait. 
37. M. KHALIDY (Irak) voudrait savoir si, dans 
le cas ou le statut du Togo sous administration fran
c;aise ne serait pas modifie, le Togo sous administration 
britannique aurait plus d'interet a s'integrer a la Cote
de-l'Or OU a rester independant. 
38. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) ne voit pas 
d'inconvenient a ce que le Togo britannique reste inde
pendant pendant quelques annees. L' Assemblee gene
ra le des Nations Unies pourrait ainsi, chaque annee, 
rappeler a la France qu'il est temps d'accorder aussi 
l'independance au Togo sous administration franc;aise. 
39. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise), repondant a son tour au representant de l'Irak, 
rappelle que pour les membres de son parti, • qui sont 
des nationalistes, il n'y a pas un Togo britannique et 
un Togo franc;ais, mais un seul Togo. Le probleme 
humain qui se pose clans ce territoire a la primaute 
sur le probleme economique. 
40. M. KHALIDY (Irak) demande a M. Santos s'il 
estime que les populations qu'il represente po~a!ent 
convaincre le Gouvernement franc;a1s de ce qu 11 vtent 
de declarer. 
41. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise) repond que ces populations reclameront l'inde
pendance tant qu'elle ne leur sera pas accordee. 
42. M. KHALIDY (Irak) demande a M. Olympio 
comment it envisage !'unification du Togo: y aurait-il 
un seul Etat ou deux Etats, formes l'un par les popu
lations du sud, et l'autre par les populations du nord? 
Dans ce dernier cas, l'Etat du nord n'aurait aucun acces 
a .ta mer et aurait certainement plus d'interet a etre 
uni avec la Cote-de-l'Or. 
43. M. OLYMPIC (All-Ewe Conference) fait ob
server qu'actuellement la situation se presente d'une 
maniere analogue clans la Cote-de-l'Or. Du point de 
vue ethnique et culture!, les populations du nord sont 
differentes de celles du sud. Cependant, la Cote-de-l'Or 
forme un seul Etat. M. Olympia ne voit pas pourquoi 
cette solution ne serait pas egalement possible au ·Togo. 
D'ailleurs, clans ce territoire, beaucoup de gens du nord 
vivent clans le sud et inversement et l'harmonie regne. 
44. M. KHALIDY (Irak) aimerait avoi,r des pre
cisions sur les gisements de bauxite et d'uranium qui 
exfoteraient, <lit-on, clans le Togo sous administration 
britannique. 
45. M. ANTOR (Togoland Congress) repond que. 
son parti a envoye ace sujet au New York Ti:nes_ une 
information parue clans une brochure pou! votr st d~~ 
experts la dell!entiraient. Le New Yorfa 7:imes a publie 
cette information le 15 mars 1954 et 11 n y a eu aucun 
dementi. 
46. M. WINIEWICZ (Pologne) voudrait savoir si 
la population du Togo sous administration hr_i~nniq~e • 
etait dument representee clans les organes adnuntstratifs 
et gouvemementaux de la Cote-de-l'Or avant Jes der-
nieres elections. . 
47. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond par 
la negative. De 1922 a 1949, pas un seul Togolais n'a 
eve designe, ni nomme a l'Assemblee legislative de la 
Cote-de-l'Or. En 1950, un Togolais a ete invite en 
qualite d'observateur. En 1~51,.Iors.de l'ent:ee_e"; vi
gueur de la nouvelle Constitution, ti y ava1t a l As
semblee legislative trois Togolais. Ce n'est qu'en JUtn 
1954 que trois Togolais ont ete elus dans le Togo 
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britannique. Dans Jes organes executifs, c'est-a-dire 
clans le Cabinet, ii n'y a jamais eu un seul Togolais. 
48. M. WINIEWICZ (Pologne) rappelle qu'au cours 
des dernieres annees de nombreuses discussions se sont 
deroulees clans la Cote-de-I'Or au sujet des reformes 
constitutionnelles successives. II demande si des repre
sentants du Togo y ont pris part et si la population togo
laise a ete, d'une fac;on OU d'une autre, consultee au 
sujet de ces reformes. 
49. M. ANTOR (Togoland Congress) repond qu'au
cun Togol~is n'a ete consulte, ni invite a prendre part 
aux entrehens. 
50. M. WINIEWICZ (Pologne), constatant que M. 
Allasani a parle au nom de plusieurs tribus, voudrait 
savoir si des membres de ces tribus resident clans le 
Togo sous administration fram;aise. 
51. M. ALLASANI (Conseil de district de Dagomba) 
repond par l'affi,rmative. 
52. M. WINIEWICZ (Pologne) en conclut que la 
frontiere traverse bien la region occupee pa·r ces tribus. 
53. S'adressant a M. Brenner, il lui demande comment 
il envisage l'avenir du Togo sous administration fran
c;aise: le Territoire deviendrait-il une sorte de province 
franc;aise dans l'U nion franc;aise ou un territoire auto
nome, ayant ses traditions et sa culture? 
54. M. _BRENNER (Parti togolais du progres) de
clare qu'il souhaite pour le Togo sous administration 
franc;aise l'autonomie et une personnalite propre. Le 
Territoire appartient deja a !'Union franc;aise. C'est 
seulement quand les Togolais seront autonomes, auront 
des institutions nouvelles et une experience suffisante, 
et constitueront une unite economique assez puissante 
qu'ils verront s'ils peuvent se suffire a eux-memes et 
qu'ils pourront se prononcer sur leur aveni,r. M. Brenner 
exprime le vceu que des <lifferends entre tribus n'arre
tent pas une evolution qui se dessine et que sept 
annees de discussion ont retardee. 
55. M. WINIEWICZ (Pologne) aimerait savoir si 
les langues indigenes sont enseignees clans Jes ecoles 
d.u. Togo sou,s ,adm_inistration franc;aise et quelles dispo
s1bons ont ete prises pour sauvegarder les traditions 
et la culture indigenes. 

56. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise) repond qu'aucune tentative n'est faite clans les 
ecoles fram;aises pour enseigner Jes langues indigenes. 
II semble que l'enseignement d'une autre langue modi
fierait le systeme pedagogique conc;u par l'Autorite 
administrante: telle est du mains la raison que l'on invo
que officiellement pour refuser aux jeunes Togolais 
Ia possibilite d'apprendre leur langue. 
57. M. Santos relate qu'a Paris, apres la guerre, des 
etudiants de I' Afrique-Occidentale frarn;aise, dont il 
etait, ont en !'occasion de poser la question a M. Lau
rentie qui aurait repondu que l'etude de langues indi
genes ou nationales reveille toujours des nationalismes · 
dangereux'. 
58. M. WINIEWICZ (Pologne) demande si la popu
lation du Togo sous administration franc;aise est aussi 
divisee sur le plan politique qu'on pourrait le con
clure des declarations faites par certains petitionnaires, 
et si cet antagonisme est le fruit de longues annees de 
regime colonial. 
59. M. SANTOS (Mouvement de la jeunesse togo
laise) declare que la division. es~ plus apparente 9ue 
reelle, qu'elle n'est pas le fru!t. dune tongue col?n,1sa~ 
tion, mais !es effets d'une pohtique actuelle, destmee .a 
barrer la route vers l'independance que tout Togolais 

desire au fond du cceur. II a la conviction que, 
laisses a eux-memes, !es Togolais trouveraient une 
solution viable qui conviendrait a taus. 
60. M. WINIEWICZ (Pologne) •remercie !es peti
tionnaires et se reserve le droit de leur poser d'autres 
questions. 
61. M. FLEKU (Convention People's Party) vou
drait rectifier legerement certaines indications fournies 
pa·r des petitionnaires. Les representants du Togo sous 
administration britannique . a I' Assemblee legislative de 
la Cote-de-l'Or sont au nombre de treize, six pour la 
region sud, sept pour la region nord. Pour ce qui est 
des consultations, le Premier Ministre de la Cote-de
l'Or, lorsqu'il a annonce la reforme constitutionnelle, 
a invite !es partis a donner leur avis , ce qu'ils ont fait 
par lettre. Par la suite, ii y a eu, dans la Cote-de-l'Or 
et clans le Togo sous administration britannique, des 
consultations auxqueHes M. Fleku se rappelle avoir 
pris part avec M. Antor, avant que la nouvelle As
semblee ne soit formee. 
62. Mlle BROOKS (Liberia) voudrait savoir si, au 
cas ou la Cote-de-I'Or obtiendrait l'independance avant 
que le sort du Togo sous administration britannique 
n'ait ete decide, M. Olympio serait oppose a ce que le 
Territoire soit place sous la tutelle de la Cote-de-l'Or, 
Autorite administrante. 
63. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) ne croit 
pas qu'il serait opportun de confier une si lourde res
ponsabilite a une nouvelle nation qui n'aurait pas encore 
ses propres affaires parfaitement en mains. 
64. Mlle BROOKS (Liberia) voudrait savoir, dans 
ces conditions, et puisque le Royaume-Uni declare qu'il 
ne peut continuer a administrer le Togo apres avoir 
donne l'independance a la Cote-de-l'Or, quelle solution 
M. Olympia suggererait a !'Organisation des Nations 
Unies. 
65. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) fait ob
server que le Royaume-Uni, malgre les questions posees 
a la 453eme seance a ses representants, n'a pas encore 
explique de maniere precise pourquoi ii ne s'estime plus 
en mesure d'administrer le Togo. Le Royaume-Uni 
occupe, clans d'autres parties du monde, des zones de 
superficie moindre que le Togo, la Gambie par exemple, 
et continue a s'en occuper. M. Olympio se demande 
pourquoi !'Organisation des Nations Unies ne tente
rait pas une experience et n'assurerait pas elle-meme 
!'administration du Togo. 
66. Mlle BROOKS (Liberia) remercie Jes petition
naires et se reserve le droit de leur poser d'autres 
questions. 
67. M. ANTOR (Togoland Congress) est egalement 
surpris que le Royaume-Uni n'ait pas repondu a la 
question posiee la veille. Depuis longtemps !es Togolais 
ont suggere au Gouverneur de leur accorder une sorte 
d'autonomie interieure, sous forme d'un organe legis
latif, qui leur permettrait de travailler en association 
avec la Cote-de-l'Or. 
68. Mlle ROESAD (Indonesie), s'a<lressant a M. 
Bukhari, qui represente le conseH de district <le Da
gomba, voudrait savoir de combien de membres se 
compose le conseil, a quels partis Hs appartiennent et 
quel est le prog-ramme de ces partis. 
69. M. BUKHARI (Conseil de district de Dagomba) 
repond qu'il n'est pas membre du conseil de Dagomba 
mais qu'il le represente. Le conseil compte 24 membres, 
dont trois font partie du Convention People's Party 
et les autres sont independants. 
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70. Mlle ROESAD (Indonesie) demande a quel titre Africains. Elle voudrait savoir a quel parti appartiennent 
le petitionnaire represente le conseil de district de ces quatre fonctionnaires. 
Dagomba, s'il a ete elu aux fonctions de chef et s'il 81. M. CHAMBA (Togoland Congress) repond qu'il 
appartient a un parti politique. ne le sait pas. 
7!, M. BUKHARI (Conseil de district de Dagomba) 82. Mlle ROESAD (Indonesie), s'adressant a M. 
repond qu'il est employe par le conseil de district de Mensah, demande si le Togo sous administration bri-
Dagomba et qu'il est chef clans le Togo sous adminis- tannique et la Cote-de-l'Or ont une langue commune. 
tr~tion britannique. M. Allasani est d'abord venu seul, 83. M. MENSAH (Conseil du district de Buem-
pms le conseil a demande a M. Bukhari de l'accompa- Krachi) indique que ces pays ont deux langues com-
gner afin d'envoyer devant la Quatrieme Commission munes, qui sont l'ewe et le twi. 
~n~ autre personnalite importante. Le petitionnaire 84. Mlle ROESAD (Indonesie) aimerait savoir s'il 
1?dique <;ue, dans sa region, la chefferie n'est pas elec- y a, clans le Togo sous administration britannique, ?es 
hv~,. mats hereditaire. II n'appartient a aucun parti services ministeriels de Ia justice, des travaux publics, 
pohttque. des communications ou de l'agriculture. 
7Z. Mlle ROESAD (Indonesie), constatant que selon 85. M. ANTOR (Togoland Congress) precise que 
M. Kumah, des raisons d'ordre social rendent l'uni- tous Ies ministeres se trouvent clans la Cote-de-l'Or et 
fication impossible, voudrait savoir si Jes conditions que quelques-uns ont un employe subalterne dans le 
s~c!~les d~fferent beaucoup d'un Togo a l'autre et si le Togo sous administration britannique. 
pettttonna1re a vecu clans le Togo sous administration 86. Mlle ROESAD (Indonesie) demande a M. Antor 
fran~aise. s'il est partisan d'un plebiscite et, clans !'affirmative, s'il 
73 •. M. KUMAR (Convention People's Party) repond voudrait que le plebiscite ait lieu dans les deux Togos. 
qu'i~ n'a jamais sejourne clans le Togo sous adminis- 87. M. ANTOR (Togoland Congress) rappelle avoir 
t~ahon fran~aise. Par "raisons d'ordre social", il veut deja declare que le Togoland Congress demande qu'un 
dire que les Dagombas se rattachent au groupe ethnique plebiscite ait lieu au debut de 1955, dans le Togo sous 
~e l'ouest et non de l'est, qu'il n'y a jamais eu de rela- administration fran~aise comme dans le Togo sous 
tions commerciales particulieres entre !'est et l'ouest et administration britannique car les interets de l'un et 
que !es echanges de la region s'effectuent plutot avec l'autre Territoire sont egalement en jeu. 
le ~ud. L'unification n'est pas absolument impossible, 88. Mlle ROESAD (Indonesie) remercie !es petition-
ma1s les Dagombas sont naturellement portes a se join- naires. 
dre plutot a leurs parents de l'ouest. 89. M. ASIGRI (Conseil de district de Mamprusi) 
71· .. Mlle ROESAD (Indonesie) voudrait savoir si le affirme que s'il n'y a pas de membres du Togoland 
pehhonnaire appartient a un parti politique et quel est Congress dans !'administration locale et _dans celle des 
le programme de ce parti. districts, c'est qu'ils ont souvent comm1s des. malver-
75. M. KUMAR (Convention People's Party) repond sations de fonds et ont ainsi perdu la confiance des popu-
qu'il appartient au Convention People's Party. Le lations. 
programme du parti est d'obtenir l'independance de la 90. M. CARPIO (Philippines) demande a M. Antor 
C.ote-de-l'Or et du Togo sous administration britan- si !'administration du Territoire comme partie inte-
mque et le developpement rapide du Territoire, notam- grante de la Cote-de-l'Or a ete profitable a la popu-
ment en ce qui concerne l'enseignement et !es autres lation. 
services essentiels. 91. M. ANTOR (Togoland Congress) est d'avis q~e 
76. Mlle ROESAD (Indonesie) demande si le parti !'Administration n'a pas depense les revenus du Tem-
veut que l'independance de la Cote-de-l'Or precede toire dans l'interet du peuple togolais. II cite a ce pro-
celle du Togo sous administration britannique. pos l'exemple des routes. Presque toutes Jes grandes 

•routes de la Cote-de-l'Or sont goudronnees, alors que, 
77. M. KUMAR (Convention People's Party) repond clans Je Togo sous administration britannique, ii n'y a 
que d'apres le programme de son parti, les deux Terri- que quelques centaines de metres de ~oute go~d~o~nee: 
toires devraient obtenir l'independance simultanement. encore est-ce depuis peu de temps et a Hoyou reside le 
78. Mlle ROESAD (Indonesie), s'adressant a M. fonctionnaire principal de la region. • 
Chamba qui a parle de discrimination contre les parti- 92. II en va de meme pour I'approvisionnement. en 
sans de !'unification, voudrait savoir combien de mem- eau. II n'y a de ca?alisa~ion~ que dans une v_ille qm en 
bres du Togoland Congress occupent des postes dans aurait moins besom pmsqu elle est traversee par un 
!'administration locale ou dans !'administration de fleuve alors que des localites comme Kpandu, qui sont 
district. a une' dizaine de milles d'une riviere, ne sont pas des-
79. M. CHAMBA (Togoland Congress) repond qu'il servies. 
n'y a pas, clans les rangs de cette administration, un 93. Quant a l'ens~ignement, tou~es les ,ecoles secon-
seul membre du Togoland Congress. Les cas de discri- daires sont constrmtes dans la Cote-de-I Or. Les sta-
mination auxquels il a fait allusion se produisent dans tistiques que l' Autorite administrante donne dans le 
certaines regions, a !'echelon local. rapport anuel sont souvent erronees, car elles men-

tionnent comme Togolais des enfants ewes qui resident 
80. Mlle ROESAD (Indonesie) lit, a la page 196 clans la Cote-de-l'Or. La meme confusion se retrouve 
du rapport du Conseil de tutelle (A/2680), que le nom- dans !'attribution de bourses. 
bre des postes d'administrateurs a ete porte de huit a La seance est levee a 13 heures. 
neuf et que quatre d'entre eux sont occupes par des 
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